
 

 
 
 
 
 
 
 

La Défense, le 14 février 2020 
 
 
 

Cher(e)s collègues, 
 
Veuillez trouver ci-dessous le communiqué que nous vous adressons chaque semaine pour 
vous rendre compte de nos actions. 
 
Réunion projet SCRIBE 
 
La réunion SCRIBE s'est tenue au STSI² au sein de la DGGN à Issy-les-Moulineaux le mardi 11 
février 2020. Le commissaire de police Cyril LACOMBE a présenté l'état d'avancement des 
travaux, une version école du logiciel et l'état d'esprit du projet.  
 
SCRIBE poursuit plusieurs objectifs : remplacer LRP3, rester compatible avec les logiciels 
existants de gestion des portefeuilles, mettre en oeuvre le projet Thésée en vue du 
développement de la plainte en ligne.  
 
SCRIBE est actuellement testé sur deux sites pilote pour les dossiers contraventionnels : la 
CSP de Conflans-Sainte-Honorine et le  CP 14 à Paris. Un autre site devrait être choisi 
prochainement en province.  
 
Concernant l'état d'esprit du projet : SCRIBE a pour but de simplifier la rédaction des 
procédures, proposer une gestion claire, lisible et intuitive des portefeuilles de procédures et 
assurer les interactions avec tous les systèmes tiers de la PN, en vue d'une alimentation 
fiable et du développement futur de la procédure tout numérique.  
 
En outre, la connexion au logiciel se fondera sur les informations personnelles du 
fonctionnaire enregistrées sur Dialogue, procédé qui sera élargi aux autres applications 
POLICE afin d'éviter de devoir créer systématiquement un profil différent par application, 
avec autant de travail pour les services gestionnaires, de risques d'erreurs ou de non 
suppression de comptes. Des inquiétudes subsistent compte-tenu des difficultés actuelles de 
mise en oeuvre de Dialogue 2.  
 
Les fonctionnalités sont testées sur les sites pilotes et une équipe de 500 bêta testeurs 
répartis sur l'ensemble du territoire participe à leur évaluation et à leur amélioration. 
L'équipe de développement est dirigée par un commissaire et composée de 4 binômes d'un 
CEA et un officier.  
 
L'idée est donc de développer un environnement le plus simplifié et opérationnel possible en 
lien avec les futurs utilisateurs policiers.  
 



 

Le logiciel : son architecture se rapproche d'environnements tels que celui de iGAV, épuré et 
intuitif. Il comporte 4 onglets : portefeuille/procédure/courrier/pilotage.  
Pour la partie rédaction, le logiciel cherche à fluidifier l'alimentation des procès-verbaux et 
limiter les champs bloquants. En particulier, on peut ouvrir plusieurs PV de manière 
simultanée et remplir le fond de dossier quand on le souhaite. Le logiciel prendra en compte 
petit à petit les fonctionnalités de LRPPN (rédaction autres services, etc), mais ne prévoit pas 
pour le moment d'intégrer les procédures administratives. 
Il permettra d'accéder directement de l'application à certains fichiers de police et comporte 
de nombreuses fonctionnalités de simplification, notamment dans le domaine 
cartographique et de recherche des index par les enquêteurs.  
 
Pour la partie pilotage, le but est de permettre à chaque agent, chef de groupe, chef de 
service, d'avoir accès en un clic à l'état des portefeuilles, par affectataire, par date, par cadre 
d'enquête, par ancienneté, afin de favoriser une gestion rapide et fiable. Cette fonctionnalité 
représente une des innovations les plus importantes et permettra de responsabiliser chacun 
et de gagner en autonomie et en efficacité, chacun à son niveau hiérarchique. Plusieurs 
fonctionnalités de personnalisation de l'environnement sont proposées à l'enquêteur, 
notamment pour placer des procédures en favori  et les retrouver plus rapidement.  
 
Globalement, les travaux bien qu'encore incomplets sont encourageants et le projet 
enthousiasmant. Le déploiement de SCRIBE est prévu pour mi 2021, sans toutefois que ce 
calendrier ne puisse être garanti. Une réflexion est également menée au sujet de la 
formation des policiers. A ce jour et compte-tenu des milliers de policiers à former, l'équipe 
semble favorable au déploiement d'un programme de e-formation pour les policiers de voie 
publique dont l'usage du LRP est plus restreint, et d'un programme de formation par stages 
en présentiel pour les enquêteurs et managers. Des discussions sont en cours avec la 
DCRFPN. 
  
 
Le Secrétariat Général du SCPN  
                                                      
Secrétaire général  Secrétaire général adjoint  
David LE BARS Pierrick AGOSTINI  
01 49 67 02 40/41 01 49 67 02 43  
07 63 56 36 21 06 69 91 83 33  
david.le-bars@le-scpn.fr pierrick.agostini@le-scpn.fr  

Retrouvez le SCPN  : 
www.le-scpn.fr ou sur twitter @ScpnCommissaire 
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